
 

 

Extrait du Registre des Délibérations 

Séance du 15 DECEMBRE 2022 

Nombre des Membres en exercice : 77 

 

 
OBJET :  2022-06-26 FONCTION PUBLIQUE (4.1.1) – RECOURS A DES 
VACATAIRES AU CENTRE AQUATIQUE OVIVE 
 

DATE  DE  C ONVOC AT ION  :  8  DECEMBRE  2022 

DATE  DE  PUBL IC ATIO N  :  20  DECEMBRE  2022 

 
Le Conseil Communautaire, régulièrement convoqué, s’est réuni ce jour, dans la grande salle de réunion au 1er 
étage du Bâtiment 200, site Kléber, à TOUL (54200), sous la présidence de Monsieur Fabrice CHARTREUX, 
Président. 

 

 

 

 
 

 

Etaient  

présents :  

TARDY Yvan, COLLET Thierry, CLAUDON Jean-Louis, FONTANA André, PICARD Denis (ayant la procuration de AMMARI 

Christelle), GUINAY Séverine (ayant la suppléance de PIERSON Marianne), LELIEVRE Jean Luc, POIRSON Elisabeth (ayant 

la procuration de BOCANEGRA Jorge), STAROSSE Jean Luc, VARIS Pierre, CHARTREUX Fabrice (ayant la procuration de 

BONNIN Pierre), GUYOT Laurent (ayant la procuration de HEYOB Olivier), PLANCHAIS Viviane, SILLAIRE Roger, RADER 

Audrey-Helen, MAURY Christophe, GUILLAUME Isabelle, KNAPEK Patrice, DOMINIAK Bernard, WINIARSKI Patricia, 

MONALDESCHI Philippe, GASPAR Isabel, TOUSSAINT André, SITTLER David, VANIER Stéphane (ayant la suppléance de 

ROSSO Michel), ARNOULD Raphaël, CARON Jean-François, MARIN Karine, TAILLY Jérôme, SAUVAGE Catherine, 

CHENOT Bernard, JOUBERT Roger, MARTIN Vincent, PIERSON Chantal, HENNEBERT Philippe, MATTE Jean-François, 

COLIN Xavier, CHENOT Tony, NIGON Elisabeth (ayant la suppléance de ERZEN Gérald), HARMAND Alde, DICANDIA 

Chantal (ayant la procuration de BONJEAN Myriam), ADRAYNI Mustapha, ALLOUCHI-GHAZZALE Malika (départ à 

compter de la 2022.06.30), RIVET Lionel, LE PIOUFF Lydie (ayant la procuration de EZAROIL Fatima), CHANTREL Nancy 

(ayant la procuration de ALLOUCHI-GHAZZALE Malika à compter de la 2022.06.30), MARTIN-TRIFFANDIER Emilien 

(ayant la procuration de ERDEM Olivier), MOREAU Jean-Louis, LALEVEE Lucette, BRETENOUX Patrick, GUEGUEN Marie, 

MANGEOT Etienne, SIMONIN Hervé, FELTEN Daniel, COUTEAU Jean-Pierre. 

Etaient 

excusés : 

AMMARI Christelle, BONNIN Pierre, PIERSON Marianne, PAYEUR Emmanuel, PREVOT Vincent, ROSSO Michel, 

BELLINASO Alain, DOHR Hervé, ERZEN Gérald, HEYOB Olivier, BOCANEGRA Jorge, EZAROIL Fatima, BONJEAN Myriam, 

ERDEM Olivier, GUYOT Gilles. 

Avis de 

procuration :  

Du début à la 2022.06.29 : 7 avis de procuration. De la 2022.06.30 à la fin : 8 avis de procuration.  

Avis de 

suppléance : 

3 avis de suppléance. 

Secrétaire 

de séance : 

Patrice KNAPEK 

Nombre de 

présents : 

Du début à la 2022.06.29 : 55 Présents. De la 2022.06.30 à la fin : 54 Présents. 

Nombre de 

votants : 

62 Votants 



 

 

En l’absence de définition légale de l'agent vacataire, la jurisprudence a précisé cette notion :  

le vacataire est un agent recruté pour accomplir une tâche précise, ponctuelle et limitée à l'exécution 

d'actes déterminés et rémunéré à la vacation, c'est-à-dire à la tâche. 

Trois conditions caractérisent cette notion : 

• la spécificité dans l’exécution de l’acte : l’agent est engagé pour une mission précise, pour un 

acte déterminé. 

• la discontinuité dans le temps : les missions concernées correspondent à un besoin ponctuel de 

la collectivité. Le besoin pour lequel est recruté le vacataire ne doit pas correspondre à un emploi 

permanent. 

• la rémunération est liée à l’acte pour lequel l’agent a été recruté. Cette rémunération est 

déterminée par délibération. 
 

Les dispositions règlementaires relatives aux agents contractuels de la fonction publique territoriale ne 

s’appliquent pas aux vacataires qui ne perçoivent pas de traitement indiciaire, ni d'indemnité de 

résidence ou de supplément familial de traitement. 
 

Il est rappelé qu’il est nécessaire d’avoir recours ponctuellement à des vacataires pour assurer des 

missions complémentaires de surveillance de baignade au Centre Aquatique Ovive. Le taux horaire de 

rémunération des vacations jusqu’alors appliqué est d’un montant brut de 12,50 € par heure normale 

de vacation et de 26,03 € brut par heure le dimanche ou jours fériés. 
 

Dans le contexte actuel, il est proposé de relever, à compter du 1er janvier 2023, ces taux horaires de 

rémunération des vacations à 13,40 € brut par heure normale de vacation (≈+7%) et de 26,80 € brut par 

heure le dimanche ou jours fériés. 
 

Vu le code général des collectivités territoriales, 

Vu le décret n°2015-1912 du 29 décembre 2015 portant diverses dispositions relatives aux agents 

contractuels de la fonction publique territoriale et modifiant le décret n°88-145 du 15 février 1988, 

Vu le décret n° 2015-1869 du 30 décembre 2015 relatif à l'affiliation au régime général de sécurité sociale 

des personnes participant de façon occasionnelle à des missions de service public, 
 

 

Le Conseil Communautaire, à l’unanimité, décide : 

 

- D’autoriser le Président à recruter des vacataires en tant que de besoin pour le Centre Aquatique 

Ovive, 

• De rappeler que la rémunération actuelle de l’heure de vacation est de : 

o Taux horaire de 12,50 € brut par heure normale de vacation 

o Taux horaire de 26,03 € brut par heure de dimanche ou jours fériés 
• De fixer le taux horaire de l’heure de vacation à compter du 1er janvier 2023 à : 

o 13,40 € brut par heure normale de vacation 

o 26,80 € brut par heure de dimanche ou jours fériés 
• De donner tout pouvoir au Président pour signer tous documents et actes afférents à cette 

décision. 

 

 

Ainsi délibéré en séance, les jours, mois et an avant-dits. 

 Le Président, 

 Fabrice CHARTREUX 

 


